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RÉUNION DU CONSEIL 
7 MAI 2021 
 
 
Vendredi, le 7e jour du mois de mai 2021, une séance extraordinaire des 
membres du conseil de la Municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain est 
tenue à huis clos, par vidéoconférence en raison de la Covid-19, à compter 
de 19 heures, à laquelle sont présents : 
 
Mme Amélie Caron, conseillère; 
Mme Chantal Dansereau, conseillère; 
Mme France Bédard, mairesse; 
Mme Line Toupin, conseillère; 
M. Louis-Philippe Gravel, conseiller; 
M. Michel Croteau, conseiller; 
M. Patrice Moore, conseiller; 
 
Formant quorum sous la présidence de la mairesse France Bédard. 
 
ASSISTAIT ÉGALEMENT À LA RÉUNION 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Sandra Turcotte. 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 
 
 

2. PRÉSENTATION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Présentation de l’ordre du jour 

3. Adoption du Règlement n° 2021-05-05 décrétant une dépense de 

188 705 $ et un emprunt de 188 705 $ pour effectuer les travaux de 

réhabilitation par insertion d’un ponceau sur le rang Saint-Charles 

4. Période de questions relatives aux sujets de la séance 

5. Clôture de la séance  

 
 
 
 

 
 2021-05-66 
3. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2021-05-05 DÉCRÉTANT 

UNE DÉPENSE DE 188 705 $ ET UN EMPRUNT DE 188 705 $ 
POUR EFFECTUER LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION PAR 
INSERTION D’UN PONCEAU SUR LE TANG SAINT-CHARLES 

 
Résolution no 2021-05-66 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

ATTENDU QUE la municipalité doit procéder à la réhabilitation par 

insertion d’un ponceau sur le rang Saint-Charles lot : 5 619 155 ; 
 

ATTENDU que la municipalité a déposé une demande d’aide financière 

au Volet Accélération du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) du 

ministère des Transports le 12 mars 2021 (numéro de la demande : 

LCV23439) dont le taux d’aide est de 70 % ; 
 

ATTENDU que la municipalité est en attente d’une approbation à l’égard 

de cette aide financière ; 
 

ATTENDU que la municipalité souhaite utiliser une partie de l’excédent 

de fonctionnement non affecté pour financer la partie des travaux non 

subventionnée (30%) ; 
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ATTENDU que les travaux prévus au présent règlement concernent une 

dépense, dont l’objet, concerne la voirie, et que le remboursement est 

assuré par les revenus généraux de la municipalité ou est entièrement 

supporté par les propriétaires d’immeubles de l’ensemble du territoire de 

la municipalité; le présent règlement ne requiert que l’approbation du 

ministre des Affaires municipales et de l’occupation du territoire tel que le 

prévoit l’article 1061 du Code municipal du Québec ; 
 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été donné par 

Patrice Moore lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 

mai 2021 ; 
 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été déposé par Patrice Moore 

lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 mai 2021 ; 
 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal déclarent, 

conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec, avoir reçu 

une copie du projet de règlement au plus tard 72 heures avant l’heure 

fixée pour le début de la présente séance ; 
 

ATTENDU QUE dès le début de la présente séance, des copies du projet 

de règlement sont mises à la disposition du public ;  
 

ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière mentionne 

l’objet du règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le projet 

déposé et le règlement soumis pour adoption ;  
 

 

 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Chantal Dansereau et résolu à 
l'unanimité des voix des conseillers : 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

QUE le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Prosper-de-

Champlain adopte le règlement numéro 2021-05-05 décrétant une 

dépense de 188 705 $ et un emprunt de 188 705 $ pour effectuer les 

travaux de réhabilitation par insertion d’un ponceau sur le rang Saint-

Charles et décrète donc ce qui suit à savoir :  
 

Le conseil décrète ce qui suit : 
 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à faire exécuter les travaux de 

réhabilitation d’un ponceau sur le rang Saint-Charles selon les plans et 

devis préparés par Parallèle 54 – Expert-conseil, portant les numéros 

MSPC-2101, en date du 8 mars 2021, incluant les frais, les taxes nettes 

et les imprévus, tel qu'il appert de l'estimation détaillée préparée par 

Sandra Turcotte, directrice générale et secrétaire-trésorière, en date du 

23 mars 2021, lesquels font partie intégrante du présent règlement 

comme annexes « A » et « B ». 
 

ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 188 705 

$ pour les fins du présent règlement. 
 

ARTICLE 4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent 

règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 188 705 $ 

sur une période de 10 ans. 
 

ARTICLE 5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux 

intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 

l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 

annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
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imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à 

un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle 

d'évaluation en vigueur chaque année. 
 

ARTICLE 6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par 

le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé 

en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 

cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 

règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 

ARTICLE 7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le 

présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être 

versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 

décrétée par le présent règlement. 
 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 

de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 

subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 

versement de la subvention. 
 

ARTICLE 8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la 

loi. 
 

Signé : France Bédard 
_________________________ 

 Signé : Sandra Turcotte 
____________________________ 

France Bédard 

Mairesse 

 Sandra Turcotte 

Directrice générale et secrétaire-
trésorière 

 

 
 
 

  
Annexe A 
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Vote demandé par France Bédard   Adoptée 
 
 
 

_________________________  __________________________ 

France Bédard 

Mairesse 

 Sandra Turcotte 

Directrice générale et 
secrétaire-trésorière 

 

Vote demandé par France Bédard Adoptée 
 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS RELATIVES AUX SUJETS DE LA 
SÉANCE 
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5. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 

 

 

Il est proposé par Michel Croteau et résolu à l'unanimité des voix des 
conseillers : 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

DE clore la séance à 19 h 19. 
 

Vote demandé par France Bédard Adoptée 
 
En signant ce procès-verbal, le maire atteste qu’il est réputé avoir signé 
toutes les résolutions de ce procès-verbal. 
 
 
 
 
_________________________  __________________________ 
France Bédard 
Mairesse 

 Sandra Turcotte 
Directrice générale et 
secrétaire-trésorière 

 


